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SUPPLEMENT AU N° 19 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

23 OCTOBRE 1861.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION EN 1860.

(Suite.)

X. ECOLE DES INSTRUCTEURS D'INFANTERIE.

L'öcole des instructeurs d'infanterie a ötö, pour la premiere fois
en 1860, separee conformöment ä Tordonnance du 14 decembre
1859, en une öcole d'aspirants et un cours de röpötition; cette ecole
a eu lieu ä Bäle; eile a commence au 1er mars par Tentröe au
Service des officiers charges de Tinstruction; le 3 mars, Tecole des

aspirants, et le 11, le cours de repetition se sont ouverts. Par suite de
la question de Savoie, le Conseil föderal ordonna le 27 mars le
licenciement de Tecole. Le commandement en a ötö confiö ä M. le colonel

federal Wieland; M. le colonel Egloff a öle chargö des fonctions
d'inspecteur, mais n'a pas pu s'en acquitter par suite du licenciement
prömaturö.

L'öcole se composait de :

3 officiers d'ötat-major,
8 instructeurs,

31 officiers,
65 sous-officiers.

Total, 107.

L'instruction a öle donnee conformöment ä Tordonnance du 14
döcembre 1859 et au plan approuve par le departement. L'instruction
du tir a ötö principalement soignöe. M. le major van Berchem et M.
le lieutenanl Ribi Tont dirigee de la maniere la plus satisfaisante.
Une öcole de tambours a ötö pour la premiere fois adjointe ä Tecole
des instructeurs, afin d'ötablir une uniformite indispensable dans les

signaux et dans les marches. Dix instructeurs-tambours ont ötö reunis

ä Bäle sous la direction de Tinstructeur-lambour Cajochem. Le
resultat de cet essai a ötö excellent; il conviendra donc de continuer
cette instruetion et de Tappliquer aussi, tot ou tard, aux instrueteurs-

trompetles.
Le zöle, la tenue, la discipline et le desir de s'instruire n'ont rien

laisse ä desirer ä Tecole des instructeurs. Nous devons rendre hom-

mage ä l'activite deployee par les officiers charges de diriger Tins-
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truction. La place d'armes de Bäle repond du reste ä tous les besoins;
le champ de tir seul est un peu trop eloignö de la caserne.

XI. ECOLE DES ASPIRANTS D'OFFICIERS D'INFANTERIE.

Cette öcole s'est ouverte pour la premiöre fois en 1860. Elle a

commence le 15 juillet, sous le commandement de I'instructeur en
chef de Tinfanterie, avec 15 jeunes officiers et 130 aspirants des

cantons de Berne, Lucerne, Uri, Schwytz, Obwald, Glaris, Fribourg,
Soleure, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, les deux Appenzell, Saint-Gall,
Grisons, Argovie, Valais, Neuchätel et Geneve, sans compter Tötat-

major de Tecole, composö de 8 officiers, 6 sous-officiers et deux
tambours. Tout le personnel etait röparti en 3 compagnies, deux de

langue allemande el une de langue francaise. Chacune avait ä sa töte

un instructeur de premiere classe qui en ötait responsable et qui la

surveillait ä tous egards. L'instruction a porte sur l'organisation de

Tarmee föderale, lc reglement general de service, le service interieur,
la thöorie des armes et du tir, Tecole du soldat, de peloton, de

compagnie et de balaillon, le service de Tinfanterie legere, le service de

garde, le service de sürete, la comptabilitö, l'öquitation et Tescrime.
La thöorie et la pratique se succödaient dans une proportion convenable;

Ton s'est attache surtout ä Tinstruction mutuelle. L'emploi du
terrain s'ötudiait chaque jour en pratique, ce ä quoi le terrain trös
aeeidente des environs de Soleure, se pretait ä merveille. Les exercices

ont dure en moyenne 9 heures par jour non compris le temps
consacrö au service interieur. L'ordre et la discipline ont öte parfaits.
Le casernement fourni par le canton de Soleure ötait excellent, et

Tordinaire, que les aspirants preparaient eux-memes, elait bon et
süffisant.

Apres avoir ötö inspectee par M. le colonel Bontems, Tecole a ete
licenciee le 19 aoüt. Elle donne lieu aux observations suivantes : Le

developpement intellectuel etait satisfaisant chez la plupart des

aspirants; l'education de quelques-uns d'entr'eux laissait ä dösirer. A peu
d'exceptions pres les qualitös physiques elaient bonnes, seulement

quelques aspirants avaient la vue si courte qu'ils etaient obligös de

porter des lunettes, ce qui est un assez grave inconvenient. Les qualitös

requises chez un officier existaient en moyenne chez les aspirants
de cette premiere öcole. Aussi, 126 sur 130 ont-ils pu ötre recom-
mandös aux cantons pour des places d'officiers.

II est surprenant que les petits cantons, qui ne peuvent pourtant
guere avoir chez eux une öcole d'aspirants d'infanterie, n'aient pas
ötö plus largement reprösentös. Uri et Schwytz n'avaient envoye qu'un
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aspirant; il n'y en avait point de Nidwald et de Zug, tandis que le
canlon d'Obwald ötait reprösentö par 4 jeunes gens.

M. le colonel Bontems s'est exprime comme suit, dans son rapport

:

L'esprit de Tecole ötait excellent, la tenue bonne; il y avail beaucoup de zele

et de desir d'appremlre; la discipline etait remarquable. Le resultat de ce premier
essai parait en resume, (res satisfaisant et bien propre ä encourager les autorites
federales ä perseverer dans la voie oü elles sont entrees, en corrigeant quelques
details qui peuvent encore etre perfectionnes.

XII. ECOLE DES SAPEURS D'INFANTERIE.

Cette öcole a eu lieu, en 1860, comme l'annee pröcödente, ä Thoune,
sous le commandement de M. le major du gönie Schumacher; son
but est de donner aux sapeurs des notions de travaux ä faire en
campagne. Deux sous-instrucleurs du gönie ont ötö adjoints au commandant

de Tecole, qui a eu sous ses ordres 9 officiers d'infanterie, 15
hommes de cadres et 76 sapeurs de 16 cantons. Les cantons paraissent

enfin comprendre qu'il vaut mieux choisir comme sapeurs des
hommes intelligents que des hommes grands. II est ä desirer encore
qu'en envoyant des sous-officiers ä cette ecole, ils en choisissent
auxquels leurs professions permeltent de prendre part ä Tinstruction,
afin qu'ils puissent ensuite rapporter ä leurs bataillons les connaissances

d'un sapeur, ce qui comblera une lacune toujours sensible.
Le sabre d'infanterie ne pouvant pas servir aux sapeurs, a ete

remplace, dans le nouveau reglement, par le couteau de sapeur. Les ha-

cbes, bien que conformes au reglement de 1852, sont plus utiles

pour la parade qu'en campagne. Les tabliers, qui ne servent
ögalement que pour la parade, sont supprimös dans le nouveau reglement.

Chaque exercice pratique a öte procede par quelques mots de thöorie,

au sujet des travaux que, pendant quelques heures ou en une
nuit, un corps d'infanterie pourvu de moyens restreints, peut executer
en fait de fortification passagere, d'ölablissement de bivouac et de

camp ou de ponts volants.
Les officiers et la troupe ont pris beaucup d'intöret au service, et

ce n'est que lä qu'ils ont compris la täche et le role des sapeurs
d'infanterie. L'instructeur en chef de Tinfanterie, charge de l'inspection,
a ötö entierement satisfait des resultats obtenus. II est fort ä desirer

que ces ecoles continuent, surtout si les officiers d'infanterie y sont
admis comme volontaire. Le departement a charge M. le major Schu-
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macher de rödiger un guide pour le service et les travaux des

sapeurs de bataillons.

XIII. ECOLE POUR LES ASPIRANTS AU COMMISSARIAT.

Elle a eu lieu ä Thoune sous la direction de M. le lieutenant-colonel

Liebi, commissaire de la place; 13 aspirants y ont pris part. Le

service a portö sur tout ce qui rentre dans les fonctions d'un officier
du commissariat, en y comprenant l'öquitation et les premieres no-
tions sur Tötablissement des camps et des bivouacs. Si Ton veut que
les employes du commissariat soient quelque peu au courant du
Service militaire pratique, il faudra tenir toujours davantage ä n'admet-
tre que les aspirants qui ont fait une öcole de recrue ou quelqu'autre
öcole mililaire. M. le lieutenant-colonel Hüser a ötö charge de

l'inspeclion et de Texamen. Tous les aspirants ont ötö admis, et tous sont
entres dans Tötat-major du commissariat, Tun dans la quatrieme
classe, les autres dans la cinquieme classe. On ne saurait trop donner
de soins ä la formation de bons officiers du commissariat. Une
instruetion de trois semaines, teile qu'elle est donnee ä present, n'y suffit

pas; il faudrait la porter ä quatre semaines au moins.

XIV. INSTRUCTION DU PERSONNEL SANITAIRE.

Cette instruetion s'est donnee dans les cours suivants :

Deux cours pour les medecins et les commissaires d'ambulances,
l'un ä Thoune pour les officiers de langue francaise et l'autre ä

Lucerne pour les officiers de langue allemande.
Deux cours pour les fraters et les infirmiers de langue allemande

ä Zürich.
Un cours pour les fraters et infirmiers de langue allemande ä

Thoune.
Un cours pour les infirmiers ä Lucerne.
Deux medecins d'ambulance, 6 commissaires d'ambulance, 38

mödecins de troupe, 27 infirmiers et 76 fraters ont pris part ä ces
differentes reunions. Le medecin en chef qui les a toutes inspectees, en

a fait un rapport favorable; ses critiques se bornent ä quelques
observations sur l'öquipement. Les cantons donnent chaque annöe plus
d'altention au choix des fraters.

Le tableau suivant trouve ici sa place.

D'apres l'organisation en vigueur les cantons doivent fournir :
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Medecins. Fraters. Infirmiers.
Pour Teiite 302 596 126
Pour la reserve 163 314 63
En 1860 les cantons ont patente 45 — —
Ont ötö repartis dans Teiite 36 92 32
Sur ce nombre ont assiste ä un

cours sanitaire 9 31 18

Ont ete repartis dans les trois
dernieres annees et non instruits 45 150 37

Etat effectif ä la fin de 1860 :
~

Elite 241 674 115

Reserve .__97 344 55

II manque par consequent 61 — 11

Böserve 66 — 8

II y a en plus :

Dans Teiite — 78 —
Dans la reserve — 30 —

On a admis le principe que tous les officiers de sante doivent subir
un cours sanilaire, et le subir aussitöt que possible apres leur röpartition

dans un corps. II resulte du tableau qu'on vient de lire qu'il
n'en a pas ötö ainsi dans les derniers temps, puisque les medecins

repartis depuis 3 ans n'ont en bonne partie pas encore fait leur service

thöorique.
Le service que le personnel sanitaire fait avec la troupe peut etre

considöre comme une repetition et un perfectionnement relativement
aux connaissances puisees dans les cours sanitaires.

Les differentes ecoles militaires federales et le rassemblement de

troupes ont appele au service : 3 medecins de division, 17 medecins

d'ambulances, 2 commissaires d'ambulances, 97 medecins de troupe,
129 fraters et 11 infirmiers. II faut y ajouter le personnel sanitaire
de chaque corps pour les cours de repetition d'infanterie.

Un medecin de division, 2 medecins d'ambulances, 48 mödecins
de troupe et 99 fraters ont ötö mis sur pied lors de la question de

Savoie.
On trouvera plus bas un rapport sur le service et l'administration

sanitaire.

XV. ECOLE CENTRALE.

Elle a eu lieu du 29 avril au 30 juin ä Thoune et s'est divisöe comme
precedemment en une partie theorique et une ecole pratique. M. le
colonel Edouard de Salis a öte de nouveau charge cette annee du
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commandement. L'instruction a ötö dirigee par I'instructeur en chef
de Tinfanterie, M. le colonel Wieland, et par MM. de Steiger, Quinclet,

Stadler, lieutenants-colonels federaux, Siegfried, Van Berchem,
majors föderaux, Rauschenbach, commandant du balaillon, Schäfer et
Schneider, majors, et M. le professeur Lohbauer.

L'öcole theorique etait composee de :

Officiers d'ötat-major general 11

» » du gönie
» » d'artillerie 5

"16
Officiers d'artillerie 25
Officiers d'infanterie (öcole preparatoire de 3

semaines des le 7 au 26 mai) 32
Aspirants du gönie 13
Aspirants d'artillerie 32

Total 718
L'effectif de Tecole d'application a ötö le suivant :

Officiers de Total-major federal (y compris les
16 ci-dessus) 20

Genie. Aspirants (comme ci-dessus) 13
Sapeurs du gönie n° 4, Berne 101

» » » » 10, Argovie 63
Pontonniers du genie » 4, Zürich 75

252

Artillerie. Les 23 officiers ci-dessus, les 32 aspirants, les

cadres et la troupe de Tecole de recrues qui
avait lieu en meine temps que Tecole centrale 360

Cavalerie. Guides n° 2, Schwytz 27

Dragons » 1, Schaffhouse 69

» » 14, Thurarovie 78
174

Carabiniers. N° 30, Vaud 100
> 32, Valais, 99

199

Infanterie. Bataillon n° 3, Zürich 406
» » 32, Schwytz 381

» » 109, Tessin 374
Demi bataillon n° 83, Argovie 188

Bataillon combine (deux compagnies
detachees de Schaffhouse et une d'Appenzell,
Rh. ext.) 187

_J1536
Total 2541
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Nous avons introduit une innovation en ce que nous avons appele
ä Tecole theorique de 3 semaines, non-seulement les officiers des

ötats-majors des bataillons appeles ä Tecole d'application, mais encore
les commandants, majors et aides-majors des bataillons qui sont
appeles au rassemblement de troupes. Cette mesure est conforme ä

l'article 73 de la loi federale sur l'organisation militaire; eile a portö
des fruits övidents. L'instruction a embrasse l'organisation de Tarmee,
la tactique elementaire jusqu'ä Tecole de brigade, la tactique appliquee
et spöcialement les combats locaux, le service de sürete en campagne
d'apres le nouveau reglement, la theorie des armes et du tir, et l'emploi

du terrain au point de vue tactique. L'histoire militaire a fait
Tobjet de l'enseignement de M. le professeur Lohbauer qui a traite la

campagne d'Italie en 1859. L'equitation et Tescrime ont fait du reste
diversion aux lecons de thöorie. Le commandant de Tecole a admis
les commandants de bataillons ä lui prösenter leur opinion au sujet du

cours qu'ils venaient de faire. Ils ont tous reconnu Texcellence de

cette institution et ont manifeste l'intention de la voir se perpetuer.
Nous ne dirons rien du reste de Tinstruction; eile a ötö donnee

d'apres les plans döjä precedemment suivis; mais nous devons nous
arreter davantage ä Tecole d'applicalion.

L'infanterie presente ä Tecole a röpondu en general ä ce qu'on
pouvait esperer d'elle; eile a fait pendant le service des progres bien

marques. Les manceuvres pechaient surtout au commencement par
leur lenteur, mais cc defaut a diminue d'une maniere evidente. Les

compagnies de chasseurs et de carabiniers ont ötö röunies ä plusieurs
reprises pour faire le service de tirailleurs sur une plus grande echelle.
La formation de grandes masses de tirailleurs, leurs mouvements sur
le terrain pour l'attaque ou la döfense, l'occupation d'une position
determinee, l'assaut d'une redoute ou d'une eminence, toutes ces

manoeuvres ont öle executees avec beaucoup d'entrain.
Mais si sous ces differents points de vue, les resultats ont fini par

etre satisfaisants, s'il y a eu de l'ordre dans le service interieur et
dans le service de garde, si malgrö lc mauvais temps la propretö a
ötö remarquable et si la discipline a ötö en general bonne, il ne faut

pas meconnaitre d'un autre cötö que Tinfanterie a montrö pendant
les manceuvres combinees qui ont dure 3 jours bien peu d'habitude
de la marche. Les chemins de fer ont gäte notre infanterie. II nous
fönt oublier que la marche n'est rien moins que du temps perdu, mais

qu'elle est au contraire un moyen puissant pour former de bonnes

troupes. Les marches qui ont ötö executees ä Tecole centrale n'avaient
rien en elles-memes de particulierement penibles; on avait allöge le

bagage; le soldat trouvait au bivouac des vivres, du bois et de la
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paille; on a dislribue du vin tous les jours; malgrö tout cela, le resultat
est loin d'etre satisfaisant. Quelques bataillons ont lout-ä-fait mal
marche. La grande chaleur peut y avoir contribue, mais il rösulte
neanmoins des observations faites ä Tecole centrale qu'il faut vouer
une attention toujours plus grande aux marches.

Les armes speciales nous suggerent les observations suivantes :

Les compagnies du gönie sont ä la hauteur de leur täche. Leurs
travaux se fönt avec rapidite et sans confusion; les pontonniers se

distingent spöcialement dans leurs exercices. L'artillerie a egalement
satisfait; seulement, les canonniers se sont monlrös tres faibles pour
Tecole de la piöce de position, parce que, ensuite de la röunion de

l'ecole de recrues avec Tecole centrale, ils n'ont presque jamais eu
l'occasion d'apprendre celte partie de leur service. Lc tir de vitesse

a donnö peu de bons coups, ce qui prouve que les canonniers sont
habituös ä pointer trop longtemps. Les commandants de batterie et
de brigade ont souvent fait preuve, dans les manceuvres de divisions,
d'une certaine hesitation, qui les a empeches d'agir par eux-memes
et de profiter du moment favorable. Les compagnies de cavalerie ont
bien fail leur service, et ont^ execute surtout dans les manoeuvres
combinöes, leurs mouvements avec rapiditö et süretö.

Le chef du departement militaire, assisle des chefs des armes
speciales, a fait l'inspection de Tecole. Cette inspection a consiste en ce

que les inspecteurs ont suivi une partie des manceuvres finales, ont
assiste aux exercices de diverses armes et aux manoeuvres de brigade
et de division, onl examine le service interieur, et ont enfin assiste

aux examens des officiers de Tecole. A part les observations faites

ci-dessus, l'opinion des inspecteurs a ötö entierement favorable. II
faut rendre hommage surtout au commandant de Tecole, qui a

toujours su entretenir parmi ses subordonnes l'ordre, les bons rapports
et l'ömulation, et au personnel instructeur et enseignant, qui s'est

aequittö de sa täche avec un zele qui ne s'est jamais rebute et a montrö

en general une remarquable aptitude.

XVI. RASSEMBLEMENT DE TROUPES.

Celui de 1860 a ete commande par M. le colonel Denzler. Apres

que le Conseil federal et le döpartement militaire eurent arrete les

dispositions gönerales, le commandant en chef, assiste par les chefs
des differentes branches du service, prit toutes les mesures de details.

L'epoque du rassemblement fut fixöe du 27 aoüt au 16 septembre.
La contree de Brugg fut choisie comme terrain de monceuvres. Les
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manoeuvres de divisions eurent lieu sur le Birrfeld, les hauteurs du

Birrhard et de Maegenwyl et la conlree de Mellingen des la Reuss

jusqu'ä Fislisbach. Les manceuvres de campagne s'ötendirent au Nord-
Est jusqu'ä la Limat prös de Baden, et ä l'Ouest jusqu'ä l'Aar pres de

Lenzbourg.
Les travaux preliminaires furent diriges en vue de donner ä loutes

les branches du service l'organisation qu'elles ont en campagne et ä

prösenter aux officiers et ä la troupe une image aussi fidele que
possible du service actif.

Ces travaux ont consiste essentiellement dans des reconnaissances
faites par le commandant et les officiers superieurs d'ötat-major, le
leve d'une carte du terrain des manoeuvres, le choix des locaux pouvant

servir au logement des troupes, des chevaux et des provisions,
ainsi qu'aux ambulances, etc. En fait de logements et de subsistances,

on adopta les principes suivants:
Cantonner la troupe aussi serree que possible, afin de Tavoir sous

la main, et de la röparlir, non pas dans les maisons particulieres,
mais par subdivisions plus considerables dans des locaux speciaux;
distribuer les vivres en nature; ä cet ögard, une innovation fut intro-
duite, en ce que le pain fut distribue en miches allongees d'une
ration chaque jour; cet essai a reussi; le pain est ainsi plus facile ä

transporter avec soi et le soldat le recoit frais tous les jours.
Le commandant en chef, le chef d'ötat-major, l'adjudant gönöral,

le commissaire de division, le medecin de division, I'instructeur en
chef de Tinfanterie et les instructeurs des trois brigades d'infanterie
entrerent en service au quartier-general de Lenzbourg le 25 aoüt.
Les autres officiers de Tetat-major federal y arriverent le 27.

Les armes speciales commencerent leur öcole pröparatoire le 2
septembre.

Les bataillons d'infanterie enfin, les infirmiers, les soldats du Irain
de parc employes aux ambulances arriverent le 6 septembre.

La division complete se divisait comme suit :

Officiers et secrötaires des ötats-majors de division et de brigade 80

Genie. Sapeurs n° 5, Berne 100
Pontonniers » 2, Argovie 99

199

Artillerie. Batterie de canons de 12 liv., n° 8, St-Gall 142
» - » 6 » » 20, Thurgovie 175
» » 6 » » 24, Neuchätel 177

494

A reporter 773
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Transport 773
Cavalerie. Guides n° 1, Berne 29

Dragons »2, » 64
» > 4, St-Gall 78
» » 10, Berne 57
» » 12, Zürich 61

289

Carabiniers. N° 4, Berne 101
» 6, Uri 101

» 20, Appenzell, Rh. ext 100
» 24, Obwald 100
» 40, Argovie 103
» 42, Schwytz 95

600

Infanterie. Bataillon n° 13, Lucerne 663
» » 18, Berne 689
» » 21, St-Gall 683
» » 27, Bäle-Ville 749
» » 38, Argovie 682
» o 42, » 682
» » 59, Berne 695
» » 64, Zürich 723

5566

Infirmiers et soldats du train de parc 12

Effectif de la division 7240

L'infanterie et les carabiners ont ötö repartis pour les manceuvres
de divisions en trois brigades; celte röpartition a ete conservöe pour
les manceuvres de campagne, avec cette difference que pour celles-ci
les armes speciales ont öte söparöes, et les officiers d'ötat-major
employös ä d'autres destinations.

Les manceuvres de divisions ont dure du 9 au 11 septembre; celles
de campagne du 13 au 15; le 16 (jour du Jeüne), il y eut repos et
service divin en campagne; le 17, les troupes reprirent le chemin
de leurs foyers, et rentrerent toutes, soit par chemin de fer, soit ä

pied (celles du canton d'Argovie) le meme jour dans leurs cantons.
Les ötats-majors des armes spöciales et des brigades d'infanterie ont
ete licencies le 18, Tötat-major de division le 19 septembre.

Nous ne pouvons pas donner ici une description meme resumöe
des dispositions qui ont ötö prises pour les manceuvres pendant les
six jours qu'elles ont dure, ni de la maniere dont elles ont öle
executees. Nous nous bornerons donc ä rappeler les observations les plus



— 315 —

importantes qui ont öle faites soit par le commandant lui-meme dans

le rapport qu'il nous a presente, soit par l'inspecteur (le chef du

döpartement militaire, assiste des chefs des differentes armes).
Les dispositions prises pour les manceuvres etaient bonnes, soit

pour le choix et l'emploi du terrain, soit pour la dislocation des troupes,

qui ötait faite de maniere ä eviter des marches et des contre-
marches inutiles. Les officiers charges des divers commandements ont
paru en gönöral comprendre leur täche; quelques-uns ont montre de

Tinitialive et du discernement dans le choix du moment favorable ä

l'action; d'autres au contraire paraissaient hösitants et avaient besoin
d'etre stimulös et corriges. Les differentes armes se soutenaient en
general convenablement. Seulement, souvent Ton faisait feu ä de trop
grandes distances ou bien les troupes s'exposaient sans necessite ä un
feu beaucoup trop rapproche. Ces faules se corrigeraient du reste
d'elles-memes, s'il s'agissait de manceuvres serieuses.

L'infanterie a montre d'abord de la lenleur dans ses mouvements,
mais ce defaut s'est eorrige peu ä peu. Les officiers commandants de
bataillons se sont montrös en gönöral ä la hauteur de leur täche, bien
qu'ils aient montrö cä et lä de Tincertitude et de Thesitation. L'ecole
preparatoire de Thoune a eu du reste pour eux d'exeellents resultats.
Les bataillons, de leur cötö, avaient fait dans leurs cantons des ecoles

pröparatoires süffisantes. Les cantonnements et leur Organisation ont
laisse ä desirer; on ne s'y installait pas assez promptement, et il y a

eu souvent une lenleur regrettable. A ce point de vue, le rassemblement

de troupes a öle un excellent exercice. Quelques officiers n'ont
pas montre toute la sollicitude nöcessaire pour la troupe, et se sont
plu davantage ä critiquer, qu'ä agir avec energie, comme les circonstances

Tauraient exige.
Les troupes du genie ont fait preuve d'une bonne instruetion et ont

execute d'une maniere satisfaisante les travaux qui leur ont ete
demandes. L'arlillerie a eu en general des mouvements rapides, et a

souvent surmonte avec hardiesse des obstacles de terrain considerables.

II est ä regretter qu'avant le rassemblement de troupes, Tar-
tillerie n'ait ötö röunie que pendant six jours, au lieu d'avoir fait
un cours de repetition complet. II faut abandonner tout ä fait le transport

en chemin de fer de l'artillerie qui entre au service, et il ne
faul l'employer que pour le retour. La cavalerie a eu un service
fort penible ä cause des pluies qui avaient detrempe le terrain. Les

compagnies elaient trop faibles pour pouvoir charger avec quelque
effet. La cavalerie a neanmoins trös bien soutenu les manoeuvres.

Le service du commissariat a ötö bien fait; il n'y a eu d'autres
plaintes que celles qu'ont causees quelques retards de fournitures
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qui ont eu lieu au commencement. Le service sanitaire a aussi ötö

satisfaisant.
II faut rendre hommage ä la discipline, au bon esprit, que les

officiers et la troupe ont montrö pendant toutes les manceuvres malgrö

le temps dötestable qu'il a fait continuellement. Les fatigues,
quelquefois tres grandes, du service ont ötö supportöes gaiement; l'etat
sanitaire a ete excellent, et il y a eu moins de malades que dans le
rassemblement de troupes de 1859, oü le temps ötait cependant beaucoup

plus favorable.
Nous devons exprimer notre reconnaissance pour les prevenances

de tous genres que nous avons rencontrees chez le gouvernement et
la population du canton d'Argovie, et spöcialement chez le commissaire

du gouvernement, M. le colonel Frey, de Brugg. Les rapports
entre les habitants et les militaires ont ötö empreints de la plus grande
cordialite, et il ne s'est ölevö aucune difficulte qui n'ait öle terminee
ä Tamiable.

Ce rassemblement de troupes [»eut etre considere comme ayant
röussi. Le but, qui est de developper, en vue du service actif, les

officiers el les soldats, a ötö atteint. Le Systeme des rassemblements
de troupes, oppose ä celui des camps de tactique, a remporte une
nouvelle victoire, bien que quelques points de detail attendent
encore des amöliorations.

XVII. INSTRUCTIONS DONNEES DANS LES CANTONS.

Nous avons parle jusqu'ici des ecoles federales qui toutes, sauf le

cours des sapeurs d'infanterie, reeoivent la solde et la subsistance de

la Confederation, et qui toutes sont sous la surveillance föderale. Voici
maintenant le tableau de Tinstruction donnee par les cantons.

Les rapports qui nous sont parvenus monlrent que les cantons ont
instruit en 1860 :

Recrues des armes speciales, ecoles preparatoires.

Sapeurs du genie 145

Pontonniers 74

Artillerie et train 1080

Dragons 199

Guides 35

Carabiniers 775
2308

A reporter 2308



— 317 —

Recrues d'infanterie.

Report 2388
Fusiliers 8357
Chasseurs 2907
Officiers et sous-officiers appeles au service 1600
Tambours et trompettes 508
Ouvriers 135

13,507
Quarante-quatre bataillons et quatre demi-bataillons

d'eiite ont fait leurs cours de repetition et repre-
sentenl un effectif d'environ 36,000

La plupart des compagnies de chasseurs ont ötö

appelöes au service au printemps pour etre armöes
et exercees avec les nouveaux fusils.

Quinze bataillons de röserve, soit environ 11,000
hommes ont fait leurs cours de repetition.
L'on a vu plus haut que la Confederation a instruit ä Tecole

centrale et au rassemblement de troupes 12 bataillons.
Huit bataillons, qui pour la plupart ont fait une öcole preparatoire

dans leurs cantons, ont ötö appeles en service actif en garnison ä

Geneve.
La loi laisse aux cantons le choix de faire faire ä leur infanterie

des cours de röpötition annuels ou bisannuels, qui, dans ce cas,
doivent etre d'une duröe double. Les cantons usent diversement de cette
latitude. Aussi Tindication du nombre des bataillons qui ont fait du
service ne suffit-elle point pour s'assurer si les cantons ont rempli
leurs obligations. Mais Texamen des ötats de service de chaque
bataillon nous a montre que tout se passe rögulierement. Nous avons
seulement du autoriser le canton du Valais ä renvoyer un cours de

röpötition reglementaire, ä cause de Tinondation qui avait ravage une
partie du pays. Les inspecteurs federaux ont inspecte la plupart des

ecoles cantonales. Leurs rapports sont en gönöral favorables. Les
bataillons paraissent aptes au service; il y a cependant encore bien des

defauts ä corriger.
Les cantons ont communique en temps voulu leurs plans d'instruction.

Ils etaient en general conformes aux dispositions de la loi föderale

; mais ils s'en tiennent pour la plupart au minimum exige;
plusieurs cantons comptent les jours d'entröe au service comme des jours
d'instruction. C'est une maniere d'interpröter la loi qui est evidemment

abusive. Le temps reglementaire est döjä si court en lui-meme
qu'il ne faut pas Tabröger encore d'une maniere arbitraire.
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Le tir laisse encore beaucoup ä desirer; il devient absolument
indispensable de cröer une ecole spöciale de tir pour Tinfanterie.
L'ecole des instructeurs ne remplit pas ce but, et Ton peut etre du reste
excellent instructeur pour tout le reste du service, sans pouvoir etre
instructeur de tir.

Plus Ton demandera de progres ä Tinfanterie, plus aussi il sera
nöcessaire de chercher des instructeurs capables. La position des

instructeurs d'infanterie dans les cantons, n'est en general pas favorable.
D'un cöte, ils sont mal payös. De l'autre, ils ne sont pas suffisamment

oecupös. Le premier de ces motifs empeche les hommes capables de

se vouer ä cette carriere; le second ne permet pas aux instructeurs

d'acquerir assez de pratique. Aussi longtemps qu'il en sera ainsi, il
nous sera bien difficile d'avoir un corps d'instructeurs bien composö
et de pouvoir le complöter. Cet objet merite une serieuse attention;

l'influence d'un bon instructeur sur un bataillon est tres
considörable.

Les rapports des inspecteurs födöraux renferment une lacune. On

y trouve bien l'effectif sous les armes du bataillon qu'ils onl inspectö,
mais jamais, ou du moins tres rarement, l'effectif inscrit au contröle,
en sorte qu'on ne peut pas savoir combien d'hommes dans chaque
balaillon n'assistent pas aux exercices, ni par quels motifs ils sont

dispenses. II faudra remedier ä l'avenir ä cet inconvenient.

XVIII. REVUES ET INSPECTIONS DE LA LANDWEHR.

La landwehr a ötö inspeetöe pour la seconde fois cn 1860. Les

cantons suivants-0111 ötö dispenses de ces inspections:
Lucerne pour ce qui concerne Tinfanterie, parce que l'organisation

n'est pas encore achevöe et que ce canton venait de perdre son
instructeur en chef. L'exemption demandöe a öte aecordöe ä la

condition que Tinfanterie de la landwehr soit exercee pendant trois
jours en 1861, et que Torganisalion, Tarmement et l'öquipement
soient acheves d'ici-lä. L'artillerie et les carabiniers de landwehr
ont ötö inspectes.

Grisons a öle dispense ä cause de sa position territoriale, et par suite
de l'incendie de son arsenal qui a empeche d'armer la troupe; les

cadres de six compagnies de carabiniers ont öte inspectes par la

Confederation.

Le Valais a ötö dispense ä cause de Tinondation qui a si fortement
atteint ses habitants.

Le canton de Thurgovie et celui de Sl-Gall ont öle dispenses de

l'inspection de l'artillerie de landwehr. Le canton de Thurgovie
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s'est fonde pour Tobtenir sur sa loi militaire qui n'ordonne
l'inspection de l'artillerie que de deux en deux ans. Le Conseil federal
a retiro son approbation ä cette disposition contraire ä la loi
militaire föderale; mais a renoncö ä l'inspection de 1860, tandis que
celle de 1859 avait eu lieu. Le canton de St-Gall s'est fait fort
d'organiser une batterie attelee et de Tamener ä l'inspection de 1861.

Zürich, Lucerne, Schaffhouse et St-Gall ont ötö dispenses de

l'inspection de la cavalerie de landwehr, ä cause des resultats favorables

qu'avait eu l'inspection de l'annöe pröcödente.
Les inspections föderales n'ont pas eu lieu dans les cantons de

Zürich, Glaris, Schaffhouse, Appenzell Rh.-Ext., Thurgovie et Vaud,

parce qu'au moment oü elles ont ötö ordonnees, les inspections
cantonales ötaient döjä faites. Les rapports relatifs ä ces inspections ont
öte adresses au döpartement militaire. Le colonel federal charge
d'inspecter Appenzell Rh.-Int. en a ötö empeche, ainsi que son
rernplacant, et il n'a pas ötö possible de deleguer un autre officier.
L'inspecteur de Tarrondissement de Geneve ötait absent au moment oü

l'ordre de proceder ä l'inspeclion lui est arrive.
Si les lois militaires föderales etaient consciencieusement executees

dans tous les cantons, il devrait y avoir un minimum pour le chiffre
de la landwehr, qui devrait etre du 3 °/0 de la population totale, ou
equivalent ä Teiite, c'cst-ä-dire 69,600 hommes. Au 1er janvier 1860,
la landwehr ne comptait cependant que 52,322 hommes, c'est-ä-dire
17,278 de moins que le minimum. Ce dernier n'est depasse que par
les cantons de Zürich, Bäle-Ville, les deux Appenzell, Vaud et Geneve,
dont l'excedant pris ensemble est de 3,226 hommes. Les autres
cantons restent au-dessous du minimum pour un chiffre de 20,504
hommes.

La position s'est amölioree vers la fin de 1860. L'etat de la
landwehr s'ölevait, au 1er janvier 1861, ä 61,848 hommes. 46,653 hommes

seulement ont assiste aux inspections de 1860.
Nous avons donnö l'ordre aux inspecteurs federaux d'exercer un

contröle plus severe sur les absences, qui sont trös nombreuses. On

trouvera d'autres details sur l'etat de la landwehr au tableau n° V.

L'organisation des unitös tactiques se complöte, et les cadres se

forment tous les jours davantage. II resulte d'une difficulte du fait,
que les officiers et les sous-officiers des grades subalternes ne sortent

pas avec ces grades de la reserve, et qu'il y a en revanche un trop
grand nombre d'officiers superieurs dans la landwehr. Mais il ne faut

pas se tenir colle ici aux dispositions en vigueur pour Teiite et la

landwehr, et rien n'empeche en definitive que dans la landwehr un
second capitaine fasse les fonctions de lieutenant, et un sergent celles
de caporal.
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L'habillement, l'öquipement et Tarmement de la landwehr sont

reduits au minimum par Tordonnance fedörale du 5 juillet 1860.
L'essentiel est un bon armement; mais c'est ce qui laisse encore
beaucoup ä desirer. La plupart des cantons n'ont pas assez fait dans

ce but. Lors möme que l'introduction prochaine d'un nouveau fusil
est probable, et que la landwehr pourra profiter alors de Tarmement
döjä perfectionne, tel que le possedent actuellement I'elite et la

röserve, il ne laut cependant rien negliger pour combler aussilöt que
possible les lacunes encore existantes. 11 faudrait en particulier
transformer au plus tot les quelques fusils ä silex, qu'on voit encore appa-
raitre dans certains cantons.

L'habillement s'amöliore chaque annöe, mais laisse encore beaucoup

ä desirer.
Les cantons ont ötö, ä plusieurs reprises, rendus attentifs en 1860

ä l'importance d'une Organisation complete de la landwehr. Nous

avons promulgue le 5 juillet Tordonnance sur l'organisation de la

landwehr, el plus tard, celle qui la röparti! en divisions territoriales.
Notre döpartement a donnö des directions spöciales aux autorites
militaires cantonales, et aux inspecteurs federaux d'infanterie, ä Teffet
de faire executer ces dispositions. Nous avons portö ä la connaissance
des cantons tout ce qui, dans les rapports d'inspection de 1860,
concerne l'ötat et les lacunes de leur landwehr, en les invitant instam-
ment ä complöter ce qui manque et ä atteindre le minimum du 3 °/0

de leur population lä oü ce minimum n'existe pas encore. (Circulaire
du Conseil föderal du 27 fevrier 1861.) (A suivre.)

Jl vient 3e pautitte

cbei MM. CORBAZ 6t ROUILLER fils, a Lausanne, et cnei les prineipaux libralres de la Suisse :

LE GENERAL JOMINI
SA VIE ET SES ECRITS

aa^saaaa aa®oaÄsaa©®a as atfa&^äaaawa

Par FERDIMX» LECOMTE,
MAJOR FEDERAL.

1 vol. in-8" de 430 pages, orne du portrait du general; avec un atlas in-folio, com-

prenant les legendes et les plans des batailles d'Ulm, de la ßerezina, de Bautzen,
de Dresde, de Culm et de Leipsig, plus un croquis de l'Allemagne pour l'intelligence
du plan de campagne de 1813. — Prix: 12 francs.

Le volume sans l'atlas, mais avec le portrait et la carte d'Allemagne, prix : 6 fr.
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